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Ette peut al.Ler jusqu'à 5 000 €, voire 8 000 € dans [es zones de
Coopération de La Région Nord-Pas de Catais.
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1è'" tranche: actions à réaLiser sur Le terrain en été
de juin 2010 à fin janvier 201 1 :

. Date Iimite de déoôt des dossiers : mardi 16 février 2010

. Réunion du jury : fin avrit 2010

. Décision déf initive : mai 2010

2"'" tranche ; actions à réa[iser sur Le terrain
de février 2011 à fin juin 2011 :

. Date Iimite de dépôt des dossiers : mardi 12 octobre 2010

. Réunion du jury : fin novembre 2010

. Décision définitive : février 2011

sfi fiffiffididertuns:
Pour obtenir [e formuLaire d'inscription :

Conseit régionat Nord-Pas de Catais
Direction des Partenariats Internationaux et Régionaux
59555 LILLE CEDEX

Contact : Franck HOVELAQUE

Tét. :03 288279 37

Fax :03 288279 05

E maiL : citoyensdetaptanete0nordpasdecalais.fr

Té1.écha rgea ble su r : www.nordpasdecatais.f r
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16 25 ans

. Un groupe de jeunes, lycéens,
apprentis, étudiants, satariés,

ieunes en insertion...

Un projet
bien construit

Pour avoir toutes les chances d'aboutir à un avis favorabte,
votre projet doit présenter:

. [a recherche de partenaires, ici et tà-bas,

. ['adéquation du projet au besoin de [a poputation
[o ca [e,

. [a recherche de co-financements, [a réalisation
d'actions d'autofinancement,

. les échanges réciproques entre jeunes d'ici et
de Là-bas,

. les actions de sensibitisation et d'éducation à

['internationa [,
. [a pérennisation de l'action menée,
. vos actions de communication prévues au retour

du séjour.

imptiqués dans [e montage
du projet dont 4 au minimum
participeront au déptacement
à ['étranoer.

. Le projet doit être porté
par une association, un lycéd

ou un centre de formation i

d'apprentis.

Dn ns q ue ls dornd ines ?
. éducation
. santé, prévention

'agriculture. environnement

'sPort. commerce éouitabte
. cutture
. construction, rénovation

Projet,

Dons qu el pags ?
Les projets cottectifs de sotidarité internationate doivent
se dérouter dans les pays en développement et/ou
émergents Ihors Union Européenne). Une attention
particutière sera portée aux projets réatisés dans les
territoires avec lesquels La Région Nord-Pas de Catais esl
engagée dans des accords de Coopération :

. [a région de Kayes au Mati,

. [es régions de Saint Louis et de Matam
au 5éné9a[,

. [a région de Doukkata Abda au Maroc,

. [a région dAnatanjirofo à Madagascar,

. ['État du Minas Gerais au Brésit.

L'crcco mpagnement
dans le montdge de uotre

de l'inforrnfitiorr
a !o forrnetion
. Des structures d'appui sont
à votre disposition.
Vous oouvez contacter:

Cettute dAnimation DRAPP
Sotidarité lnternationate
Maison Régionate de
['Environnement et
des Sotidarités
23, rue Gosselet - 59000 Litte
Tét. : 03 20 88 46 60
animationltldrapp.f r

. Des formations existent.
A titre d'exemple, vous pouvez contacter :

Lianes Coopération
lnotamment < 1, 2,3, partez... ', unejournée de préparation au départ pour
res Jeunes,

Maison RégionaLe de ['Environnement et des Sotidarités
23, rue Gossetet - 59000 Litte
Tét/fax : 03 20 85 1 0 96
Iia nescoooerationfdwa nad oo.f r
www. Iia n escoo pe rat i o n. o rg


